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Concours organisé sur les thèmes DD&RS et éthique 

« Prix Jean-Marc GEY » 
 

 

Contexte : 

L’Association pour le Développement du management Qualité-Sécurité-Environnement (ADQSE) et l’ENSCBP- 
Bordeaux INP ont signé le 1er avril 2016 un accord de partenariat pour la création du prix Jean-Marc Gey. Ce 
partenariat s’appuie sur les objectifs communs de l’ADQSE et l’ENSCBP-Bordeaux INP : 

 La sensibilisation des étudiants à l’innovation et l’entrepreneuriat ; 

 La promotion et la coordination de l’intégration des domaines QHSE dans une démarche globale et 
cohérente de management de l’entreprise ; 

 La promotion des notions de développement durable et de responsabilité sociétale. 

Ce prix a été créé en l’honneur de Jean-Marc Gey, fondateur de l’ADQSE, et auteur de plusieurs ouvrages de 

référence publiés aux éditions AFNOR. Jean-Marc Gey est diplômé de l’ENSCPB, promotion 1970. 

 

Dotations : 

Le prix Jean-Marc Gey offre des dotations pour encourager les projets dans le domaine du développement 

durable, de la responsabilité sociétale et de l’éthique (DD&RS). Il est réservé aux élèves de l'ENSCBP-Bordeaux 

INP et des autres écoles de Bordeaux INP souhaitant participer, ainsi qu’aux doctorants des laboratoires dont 

Bordeaux INP est co-tutelle. Il récompensera les projets* et thèses les plus aboutis dans les domaines du 

développement durable, de l’éthique et de la responsabilité sociétale.  

Le concours est organisé par l’ENSCBP-Bordeaux INP, un jury est chargé d’évaluer les candidatures. 

Les modalités du concours sont votées au conseil d’école de l’ENSCBP – Bordeaux INP. 

L’école proposera une dotation de 1500€ chaque année pour attribuer les différents prix. 

 

(*) Les projets peuvent être soit, menés dans le cadre du cursus d’ingénieur (projet industriel, projet RDI,…), soit 

des projets associatifs menés au sein de Bordeaux INP et ses écoles, ou des projets d’entreprenariat.  
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